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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 8 juillet 2024 à 20h30 

Enfance, Education, Jeunesse, Enseignement supérieur, Culture 

08. Mise à disposition gratuite de la salle La Halle à l’association SNARK 

Marie-Claire LEMARCHAND donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

Peace&Lobe® est un label de concerts pédagogiques attribué par l’association nationale AGI-SON (Agir pour 

une bonne gestion sonore) autour d’une démarche de prévention des risques auditifs liés aux musiques 

amplifiées. Ce programme de prévention dont les messages sont portés par des artistes, est décliné en 

région par l’association SNARK depuis 2002, en convention avec l’Agence Régionale de Santé Normandie 

(Plan régional Santé Environnement). 

L’apport de connaissances et la forme scénique font la force de Peace&Lobe® dont le succès auprès des 

scolaires ne se dément pas depuis sa création. Les collèges et lycées démarchés par l’association SNARK 

répondent présents sur notre territoire depuis une dizaine d’année, et 150 à 300 jeunes peuvent ainsi 

bénéficier chaque année de cette action de prévention grâce à ces concerts pédagogiques, tout en 

découvrant, parfois, à cette occasion, la salle de spectacle. 

La commune de Vire Normandie souhaite accompagner cette action en offrant la gratuité de mise à 

disposition de la Halle Michel Drucker et de son personnel, à raison de deux journées par an maximum et 

dans la limite des disponibilités de son calendrier, et ce sur une durée de 5 ans (2025 à 2029). 

Les conditions de la mise à disposition sont régies par la convention de mise à disposition habituelle de la 

Halle Michel Drucker. 

 

Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales par lequel le conseil municipal règle par 

ses délibérations les affaires de la commune, 

Considérant l’avis favorable de la Commission enfance, éducation, jeunesse, enseignement supérieur, 

culture du 30 Mai 2024, 

Considérant l’avis favorable du Bureau Municipal du 27 Juin 2024,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

 De donner un avis favorable à la mise à disposition gratuite de la salle pour cette manifestation, 

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 
  





2024/07/08 

  08 

Délibération n°2024/07/08/08 du 8 juillet 2024 à 20h30 

Page 2 sur 4 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  45 9 

Vote Pour 45 9 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

Dimitri RENAULT     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 36 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 09 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 09 

 

Nombre de membres absents : 02 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles    LAURENT Françoise 

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    RENAULT Dimitri 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie    COIGNARD Cindy 

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange    GOETHALS Corentin 

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick    DROULLON Joël 

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie     

LEFEBVRE Yoann     

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 8 juillet 2024 à 20 heures 30, le Conseil Municipal de Vire Normandie 

s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 

Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 2 juillet 2024. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 2 juillet 2024. 

Dimitri RENAULT a été nommé secrétaire de séance. 
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LEFOUR Tony    MALOISEL Gilles 

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine    OLLIVIER Valérie 

MADELAINE Catherine     

MAINCENT Lyliane    DESMOTTES Nicole 

MALLÉON Philippe     

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    PICOT Régis 

MOREL Marie-Odile     

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud     
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